Synthèse du dossier du commissaire enquêteur

Avis des communes :


Saint Ciers : Favorable sans réserve

Maine de Boixe : en accord avec les différentes observations du CM d’Aussac et défavorable au regard du surcroît de trafic routier et des nuisances qui en découlent avec une préoccupation quotidienne en matière de sécurité


Tourriers : Favorable

Villejoubert : Défavorable

Nanclars : Défavorable nuisances actuelles non maîtrisées et augmentation des nuisances et pas de mesures suffisantes


Aussac-Vadalle : Défavorable en  attente du traitement des 13 actions demandées.


Saint Angeau : Favorable sous réserve de respect des conditions de sécurités environnementales et notamment la de luttes contre les nuisances sonores.


Puyréaux : Favorable sous réserve de respecter les normes en vigueur et de s’assurer que les nuisances existantes n’augmenteront pas

Jauldes : pas souhaité délibérer

Coulgens : pas souhaité délibérer

Sur 7 communes qui ont répondu 2 sont favorables sous réserve et 4 (les plus proches) sont défavorables
Avis du Commissaire Enquêteur  après analyse du mémoire de CDMR:
Tranche horaire : Dans le cas où un accord ne serait pas trouvé entre CDMR et les riverains il propose de retenir l’A.P. du 22/04/99 relatifs aux bruits de voisinage pris en application de la loi 92-1444 du 31-1292
Conclusion du Commissaire Enquêteur :
Avis favorable sous  réserves que préalablement à l’autorisation un règlement de police de circulation des camions dans la traversée de Ravaud soi mis au point et qu’une tranche horaire de travail diurne soit définie conjointement entre les habitants de Ravaud et l’entreprise soit à défaut sur la base de l’arrêté préfectoral du 22/04/99 relatif aux bruits de voisinage
